
 

 

VILLAGE DE CAP-PELÉ 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2021 

 

Présents : Serge Léger, maire 

  Yvonne Leblanc, maire-adjointe 

  Rachel Boudreau, conseillère 

  Wendy Bourque, conseillère 

  Éric Leblanc, conseiller 

  Louis Léger, conseiller 

  Stéphane Dallaire, greffier 

   

 

Ouverture de la réunion à 19h00. 

(0 personne présente dans la salle). 

 

 

2021-143 Proposé par Wendy Bourque, appuyé de Yvonne LeBlanc que 

   l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Divulgation d’intérêt. 

 

Aucun conflit d’intérêt. 

 

 

2021-144 Proposé par Louis Léger, appuyé de Rachel Boudreau que le conseil 

municipal accepte la soumission à Landco Construction Ltd au 

montant de 43 815$ pour les travaux de drainage sur la rue 

Robichaud. 

 

 Considérant qu’il y a des problèmes de drainage sur la rue Robichaud; 

 

 L’autre soumission pour ce contrat de travail fut Camille Léger Ltée 

au coût de 47 150$. 

 

 Englobe recommande une contingence de 4 025$ pour ses travaux 

donnant un total de 47 840$ pour ce contrat de travail. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-145 Proposé par Yvonne LeBlanc, appuyé de Éric LeBlanc que la 

municipalité de Cap-Pelé accepte de faire partie de l’étude du projet 

intitulé Pôle récréotouristique Beauséjour au montant de 1 683$. 

 

 

ADOPTÉE 



 

 

2021-146 Proposé par Louis Léger, appuyé de Yvonne LeBlanc qu’on accepte 

la politique municipale No. P-033, PROTOCOLE DE VACCINATION ET DE 

DÉPISTAGE. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

2021-145 Proposé par Louis Léger, appuyé de Éric LeBlanc que  

la réunion soit levée. 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

___________________________   _____________________ 

Serge Léger       Stéphane Dallaire 

Maire        Greffier 
 


